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Offi ciel

il me l’avait dit en septembre dernier. De son côté, le frère 
Louis a jusqu’à la fi n participé et été attentif à la vie de 
notre Église. Je suis sûr qu’ils continuent l’un et l’autre à 
intercéder pour notre diocèse auprès du Père. Je le leur 
demande dans la confi ance et la certitude que le pardon, la 
réconciliation et l’unité seront nos lumières dans les mois 
qui viennent.

Nous avons aussi la joie cette année de célébrer un jubi-
laire qui fête 75 années de sacerdoce, le Père Georges 
Calamani qui est retiré à l’enclos Saint-Césaire à Arles. 
Il fêtera l’an prochain ses 100 ans. Nous n’oublions pas 
pour autant les autres jubilaires : le Père Fernand Mou-
ysset qui fête ses 60 ans de sacerdoce, les Pères Pierre 
Avéran, Paul Dejardin, Jacques Derreumaux, Battista Pre-
vitali et le frère Jean-Christophe ofm, qui fêtent leurs 50 
ans de sacerdoce. Avec eux nous rendons grâce au Sei-
gneur pour toutes les grâces reçus et données pendant 
tant d’années.

Offi ciel

NOUVELLES DU DIOCÈSE

P
ar cette lettre, je voudrais vous faire part des nomina-
tions et des décisions prises à la suite des différentes 
rencontres qui ont eu lieu ces dernières semaines. 

Nous aurons à les mettre en œuvre à la rentrée.

Avant de commencer, je voudrais également vous dire la 
joie qui a été la mienne et celle de toute notre Église diocé-
saine, le 14 juin dernier, à l’occasion de l’ordination sacer-
dotale de Pierre-Emmanuel Beauny, de Yannick Ferraro 
et de Laurent Milan. La célébration dans la Cour d’hon-
neur du Palais des Papes a enraciné ces ordinations dans 
l’histoire de notre Église diocésaine, marquée il y a sept 
siècles par l’arrivée des Papes. Les chrétiens, les religieux 
et religieuses, les prêtres ont tous été touchés par la signi-
fi cation profonde de ces ordinations dans ce cadre et ce 
moment de l’histoire de notre Église. Je regrette cepen-
dant que de nombreux diocésains n’aient pu entrer dans la 
Cour d’honneur, pour des raisons indépendantes de notre 
volonté, liées aux services de sécurité du Palais.

Enfi n, comment ne pas faire mémoire du Père Louis Sei-
gle et de Monseigneur Henri Laurent qui nous ont quittés, 
il y a quelques jours. Jusqu’à la fi n, Monseigneur Laurent a 
offert sa souffrance pour notre Église diocésaine, comme 

Mgr Jean-Pierre Cattenoz

Archevêque d’Avignon

Les nominations

Je tiens à remercier pour leur disponi-
bilité les prêtres à qui j’ai demandé de 
changer de mission. Chaque année, 
je suis touché par cette disponibilité et 
cette obéissance à l’Église.
Les Pères Emmanuel Berger et Jean-
Pierre Robin, à leur demande, seront 
en année sabbatique. Nous leur sou-
haitons un bon temps de repos, tant 
humain que spirituel, en les remer-
ciant du travail accompli dans leurs 
paroisses.
Nous remercions également Monsieur 
Robert Vicard pss, et le Père Michel 
Ranc pour les services rendus à la 
chancellerie. 

DOYENNÉ D’AVIGNON
Secteur inter paroissial du 
Sacré-Cœur et de Saint-Paul

Le Père Alain Diedhiou est nommé  •
curé.
Le Père Emmanuel Deluëgue est  •
nommé prêtre auxiliaire.
Le Père Yannick Ferraro prêtre aux  •

études à l’IET de Bruxelles est nom-
mé prêtre stagiaire pour les pério-
des de vacances.

Paroisse de Saint-Ruf
Le Frère Benoît Emmanuel, frère de  •
Saint-Jean, rejoint la communauté, il 
portera la charge de la culture dans 
la ligne de ce qu’a fait Mgr Robert 
Chave depuis tant d’années.

DOYENNÉ DU 
GRAND AVIGNON
Secteur inter paroissial 
de Sorgues, Vedène et 
Entraigues

Le Père Hervé d’Anselme est nom- •
mé prêtre du secteur.

Paroisse de Saint-Saturnin les 
Avignon

Le Père Jean Nkaham, qui était  •
administrateur, devient curé.

DOYENNÉ D’ORANGE, BOLLÈNE
Secteur inter paroissial de 
Piolenc Uchaux

Le Père Hubert Audibert est nommé  •
curé.

Secteur inter paroissial 
d’Orange, Caderousse

Le Père Pierre-Emmanuel Beauny  •
est nommé vicaire stagiaire.
Le Père André Cheysson est nom- •
mé prêtre auxiliaire, il résidera à 
Orange.

DOYENNÉ DE VAISON-LA-
ROMAINE, VALRÉAS
Secteur inter paroissial de 
Vaison

Le Père Dominique Vallon est nom- •
mé curé.

Secteur inter paroissial de 
l’enclave des Papes

Le Père Émile Kélignon du diocè- •
se de Gagnoa en Côte d’Ivoire est 
nommé vicaire pour trois ans, il arri-
vera fin juillet.

DOYENNÉ DE CARPENTRAS
Secteur inter paroissial de 
Carpentras

Le Père Pascal Molemb Emock est  •
nommé vicaire stagiaire, responsa-
ble de l’aumônerie des collèges et 
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Nominations

chargé de la préparation aux 
baptêmes.

Secteur inter paroissial 
de Notre-Dame du 
Ventoux

Le Père Marcel Bang est  •
nommé vicaire stagiaire.
Le Père Laurent Milan est  •
nommé vicaire stagiaire.

Secteur inter paroissial 
de Saint-Didier, 
Venasque, La Roque sur 
Pernes

Le Père Vincent Paulhac est  •
nommé curé.

DOYENNÉ D’APT
Secteur inter paroissial 
de Bonnieux

Le Père Basile Amari, curé  •
est nommé en outre respon-
sable des collèges et lycées 
d’Apt et de Coustellet.
Le Père Benoît Nguessan du  •
diocèse de Gagnoa en Côte 
d’Ivoire est nommé vicaire 
pour trois ans, il arrivera fin 
juillet.

DOYENNÉ DE CAVAILLON, 
L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
Secteur inter paroissial 
de Robion, Les Taillades 

Le Père Bruno Gerthoux est  •
nommé curé.

DOYENNÉ DE PERTUIS
Secteur inter paroissial 
de La Tour d’Aigues

Le Père Frédéric Fermanel  •
est nommé curé.

SERVICES DIOCÉSAINS
Le Père Bruno Gerthoux est  •
nommé chancelier, il prendra 
ses fonctions le 10 août pro-
chain.
Le Vicaire Général est nom- •
mé délégué épiscopal auprès 
des séminaristes.

D’autres nominations 
seront annoncées à 
la rentrée prochaine, 
dès qu’elles seront 
effectives.

Le Conseil épiscopal

Pour m’aider dans ma charge et 
en attendant la mise en place des 
nouveaux doyens, des Vicaires 
épiscopaux et du Conseil presbytéral, 
j’ai appelé au Conseil épiscopal 
les membres du bureau du Conseil 
presbytéral sortant, le Père Sébastien 
Montagard, le Père Gabriel Picard 
d’Estelan et le Père Marcel Bang, 
ainsi que le Père Benoît Caulle, le 
Père Cesareo Escarda au titre de la 
vie religieuse et le Père Alain Diédhiou 
au titre de la présence de prêtres 
africains.

Les doyens et les vicaires 
épiscopaux

Suite aux rencontres de prêtres de 
ces dernières semaines, des vicaires 
épiscopaux seront nommés après la 
nomination des doyens et en parallèle 
avec la mise en place du prochain 
Conseil presbytéral.
Dans la première quinzaine de 
septembre, chaque doyenné est 
consulté pour le choix d’un doyen, 
chaque prêtre est invité à proposer 
un nom. Le résultat de la consultation 
secrète est transmis à l’évêché ; après 
la nomination des doyens, à la réunion 
de doyenné suivante, un représentant 
territorial pour le Conseil Presbytéral est 
élu. Parallèlement, les différents collèges 
seront consultés pour la nomination 
de leur représentant. Des vicaires 
épiscopaux seront alors nommés.
Pour permettre de mieux percevoir le 
rôle et des vicaires épiscopaux et des 
doyens, nous avons précisé le but et 
la mission des uns et des autres.

I. BUT ET MISSION DES VICAIRES 
ÉPISCOPAUX TERRITORIAUX
But du vicaire épiscopal 
territorial :

Être serviteur de la communion  •
entre les prêtres dont il a la charge 
et l’évêque.
Etre le délégué de l’évêque, res- •
ponsable d’un territoire précis, sur 
lequel il participe réellement au pou-
voir exécutif de l’évêque.
Etre capable d’assurer une véritable  •
instance intermédiaire de proximité 
entre les prêtres et l’évêque, en lien 
avec la curie épiscopale.

Mission et responsabilité :
Il est chargé d’un ou plusieurs  •
doyennés, pour avoir une charge 
qui reste de proximité.
Sa première mission est de favori- •
ser la communion.
Il est membre du Conseil épiscopal  •
pour être une instance intermédiaire 
réelle de gouvernement entre l’évê-
que et les prêtres.

A chaque Conseil épiscopal, - 
comme dans ses rapports avec 
l’évêque ou le vicaire général, il 
parlera avec franchise et en toute 
liberté pour permettre au Conseil 
épiscopal d’être éclairé sur tous les 
sujets abordés.

Il se sait tenu à garder le secret (c. - 
471, §2) sur tout ce qui a été partagé 
en Conseil épiscopal.

Il se sait solidaire de toutes les - 
décisions prises, ainsi que de toutes 
les orientations diocésaines.
Il participe à toutes les réunions de  •
doyenné de son secteur territorial.
Il prépare avec le doyen l’ordre du  •
jour des réunions de doyenné.
Il veillera à faire avancer dans son  •
secteur les orientations diocésai-
nes.
Il visite régulièrement les curés, les  •
prêtres et les diacres de son secteur 
territorial. Une fois par an, il fait le 
point avec chacun sur son ministè-
re. Le Conseil presbytéral préparera 
une fiche de relecture du ministère. 
Chaque prêtre reste cependant libre 
de rencontrer l’évêque et de faire 
avec lui le point sur son ministère.
Il n’hésitera pas à réunir régulière- •
ment les doyens du territoire dont il 
a la charge.
En période de nominations, il réflé- •
chit avec eux sur les prêtres sus-
ceptibles de changer de mission. 
Il rend compte de sa charge à l’évê- •
que et au vicaire général.
Dans ses rapports avec les prêtres,  •
il s’efforcera toujours :
De construire à chaque occasion  •
la confiance mutuelle avec chaque 
prêtre, dans un esprit de fraternité 
sacerdotale.
De ne pas faire à un prêtre ce qu’il  •
n’aimerait pas que le vicaire général 
ou l’évêque fasse pour lui.
De veiller à ce qu’un prêtre appren- •
ne par lui toute nouvelle affaire 
concernant ses responsabilités ou 
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Agenda

Mercredi 1er 
à vendredi 3 juillet

  Session des évêques et formateurs 
de séminaires à Paray-le-Monial 

Samedi 4 et dimanche 5 juillet

  Pèlerinage des Pères de famille à 
Cotignac

Du 8 au 19 juillet

  « Présence Chrétienne » au 
Festival

Mercredi 22 à vendredi 24 
juillet

  Rencontre nationale de l’ordre des 
Vierges Consacrées à Pontmain

Samedi 25 à jeudi 30 juillet

  Session des familles à Paray-le-
Monial

Dimanche 2 au vendredi 7 août

  Pèlerinage diocésain à Lourdes

Du 8 au 21 août

  Vacances

Dimanche 23 à samedi 29 août

  Retraite à la congrégation de Timon 
David à Ganagobie

Samedi 29 août

  17h00, messe du Ban des 
vendanges à la Métropole Notre-
Dame des Doms 

Mercredi 2 
à vendredi 4 septembre

  Conseil de rentrée

Agenda de Mgr Cattenoz 
pour l’été 2009

ét
éle concernant personnellement.

De légitimer le prêtre devant les  •
acteurs paroissiaux, car il doit se 
rappeler qu’il faut trois autorités 
pour qu’un prêtre puisse diriger : 
l’autorité naturelle (propre à la per-
sonne), l’autorité de compétences 
(également liée à la personne) et 
l’autorité légitime que la hiérarchie 
lui donne aux yeux des autres.
De ne pas prendre des décisions à  •
la place du prêtre, dans le cadre de 
sa mission.
De prendre des nouvelles du prêtre  •
quand il sait qu’il vit un moment dif-
ficile (santé, morale ou autre).

Le Vicaire épiscopal gardera toujours 
à l’esprit que tout prêtre a besoin d’être 
respecté, écouté, compris, reconnu, 
dirigé, dynamisé, etc.

II. BUT ET MISSION DES DOYENS
But du doyen :

Assurer la communion entre tous  •
les prêtres et diacres du doyenné.
Etre une aide fraternelle aux curés  •
et aux autres prêtres et non une ins-
tance intermédiaire entre les curés, 
la curie diocésaine et l’évêque.
Favoriser la cohésion et l’unité pas- •
torale au niveau de son doyenné.
Organiser des rencontres mensuel- •
les de doyenné.
Veiller sur chaque confrère comme  •
un frère aîné.

Mission et responsabilité :
Visiter régulièrement ses confrères  •
à titre fraternel.
Organiser les réunions de doyenné  •
en lien avec le vicaire épiscopal
Animer ces réunions et veiller ain- •
si :

À la communion ;- 
À la cohésion pastorale ;- 

Concernant la catéchèse ; •
La préparation au mariage et au  •
baptême ;
En lien avec les orientations dio- •
césaines ;
Etc. •

À la richesse de vrais partages - 
pastoraux, théologiques et 
fraternels ;

Porter le souci de tous les prêtres - 
et diacres : être spécialement 

attentif à ceux qui s’isolent et à ceux 
qui vivent des situations difficiles.
Partager régulièrement avec le  •
vicaire épiscopal de son doyenné.
Rencontrer le Vicaire épiscopal avec  •
l’ensemble des doyens du territoire.
Participer une fois par trimestre à un  •
Conseil épiscopal élargi.
Etc. •

Qui peut être proposé comme 
doyen ? 

un curé de préférence, ou tout prê- •
tre, à condition qu’il ne soit pas 
retiré.

III. CONCLUSION
Au terme de l’année, l’évêque et le 
Conseil épiscopal rencontreront les 
prêtres de chaque territoire pour éva-
luer ces nouvelles dispositions.

Au moment où commence l’année 
sacerdotale, je confi e notre diocèse et 
chacun de ses prêtres au saint Curé 
d’Ars et vous invite à relire la Lettre aux 
prêtres de Benoît XVI pour l’ouverture 
de l’année sacerdotale : « Puisse son 
exemple  susciter parmi les prêtres 
ce témoignage d’unité avec l’Évêque, 
entre eux et avec les laïcs, qui est 
si nécessaire aujourd’hui, comme 
en tout temps. Malgré le mal qui se 
trouve dans le monde, la parole du 
Christ à ses Apôtres au Cénacle 
résonne toujours avec la même force 
d’actualité : « Dans le monde, vous 
aurez à souffrir, mais gardez courage ! 
J’ai vaincu le monde » (Jn  16, 33). La 
foi dans le divin Maître nous donne 
la force de regarder l’avenir avec 
confi ance. Chers prêtres, le Christ 
compte sur vous. A l’exemple du Saint 
Curé d’Ars, laissez-vous conquérir par 
Lui et vous serez vous aussi, dans le 
monde d’aujourd’hui, des messagers 
d’espérance, de réconciliation et de 
paix ! »

Avignon, le 27 juin 2009
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Année saint Paul

N ous savons par les Actes des 
Apôtres qu’une réunion impor-
tante s’est tenue à Jérusalem 

entre les délégués de l’Eglise d’Antio-
che, parmi lesquels a pu fi gurer Bar-
nabé  et les « Anciens » de L’Eglise 
de Jérusalem. Cette réunion, a été 
présidée par Jacques. Pierre et Paul 
ont eu un  différent  sur la circoncision 
et la commensalité. Cette réunion a 
donné lieu à un décret dit «  Concile 
de Jérusalem ». 

Lire Ac 15.

Paul peut alors repartir pour sa deuxiè-
me mission. Paul est à peine arrivé 
à Ephèse, après avoir visité pour la 
seconde fois les Églises de Galatie 
qu’il apprend les menées subversi-
ves des « faux frères ». N’ayant pas 
accepté le décret de Jérusalem,  ils 
ont suivi Paul en Galatie et déforment 
l’Evangile  au point que les Galates  
vont jusqu’à considérer Paul comme 
un ennemi.
Selon eux il faut circoncire les païens  
qui répondent à l’appel de l’Evangile 
et leur imposer les préceptes de la Loi 
mosaïque. 

Plus profondément c’est la question 
de la vie intérieure qui est en jeu. 
Il n’y a pas  de religion sans rite et le 
christianisme apparaît bien pauvre à 
ce niveau là. Si on célèbre l’eucharistie 
c’est dans la discrétion. Cela ne paraît 
pas sérieux pour ces peuples appelés 
à contempler les temples et les nom-
breuses fêtes publiques.  Par les faux 
frères ils  reçoivent la connaissance du 
judaïsme et sont séduits par les fêtes 
des nouvelles lunes et des sabbats. 

On en vient alors à une campagne de 
diffamation. 

Ga 1, 1-23. 
« Une révélation de 
Jésus-Christ » .

La thèse  que défend Paul est qu’il 
ne doit à personne qu’à Dieu seul  
la  connaissance de l’Évangile qu’il 
annonce. Il ne l’a reçue ni par tradi-
tion ni par catéchèse. Evidemment 
Paul connaissait bien quelque chose 
des positions des disciples de Jésus, 
et des choses déterminantes, sans  
quoi il ne les  aurait pas persécutés. 
Mais Paul ne veut pas parler d’une  
simple information, ni même  d’une 
simple conviction humaine. Il s’agit 
de bien plus pour lui. Il emploie un 
langage technique du milieu juif : le 
langage de « révélation » (« apoca-
lypse », « dévoilement »). A la fi n des 
temps Dieu révèlerait aux croyants 
ce qui était caché en Lui dès avant 
la création du monde; par exemple 
le « Fils de l’Homme », sauveur des  
justes,  « la Jérusalem céleste », la 
cité de la Paix défi nitive. Eh bien voici 
que Paul dit avoir émargé déjà à cette 
« révélation » fi nale (eschatologique) 
: elle  était « La révélation de Jésus-
Christ », la révélation dont Jésus est 
à la fois  l’origine et le contenu. Sur le 
chemin de Damas, Paul a été abou-
ché en quelque sorte à l’achèvement 
de l’histoire: il s’agissait du propre 
Fils de Dieu, comme don défi nitif fait 
à l’humanité. Plus précisément, au 
v. 15, l’auteur de cette révélation est 

Dans ce dernier article de 

l’année saint Paul nous nous 

proposons de regarder l’appel de 

Paul tel qu’il nous le présente 

lui-même dans l’épître aux 

Galates et l’appel de Pierre à 

tenir les clés du Royaume, que 

Saint Matthieu nous présente au 

chapitre 16.

P. Jérôme de la Bâtie

Epître aux Galates. 
APPELÉS PAR LA GRÂCE. 
L’APOCALYPSE SELON 
SAINT PAUL. GA 1, 1-23
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Année de grâce

« Dieu » (le Père) et l’objet en est : 
« Son  Fils en moi ». Cette révélation 
est pure grâce, elle a été faite à un 
opposant, à un persécuteur.

Lire  2Co 12 Paul parle du chemin de 
Damas comme d’une véritable Apo-
calypse.

Quand il a plu à Dieu de  révéler son 
Fils en moi (15-16)

Il y eut donc un changement d’épo-
que pour Paul. Et ce changement 
d’époque a consisté dans la révé-
lation du « Fils ». « Dieu m’a révélé 
son Fils » ou, selon une traduction 
plus littérale : « Dieu a révélé son 
Fils en moi ». Voilà le retournement 
auquel Paul ne s’attendait pas. Jus-
que là, il considérait Jésus le cruci-
fi é comme un transgresseur maudit 
de Dieu, selon les mots de l’Écriture 
(Dt 21, 23 qu’il cite expressément en 
Ga  3, 13 « Maudit  - par Dieu - celui 
qui pend au gibet »).  Or voici que ce 
Jésus crucifi é lui est révélé comme 
« le Fils »,  ce qui suppose à la fois 
relation intime et parfaite obéissance, 
le contraire de la transgression  et de 
la malédiction. Et si Dieu a révélé son 
Fils en lui,  lui a révélé son Fils comme 
destiné à vivre en lui (« Ce n’est plus 
moi qui vis, mais Christ en moi », Ga 
2, 20),  alors Paul a compris que la 
Loi avait fait son temps (Rm 10, 4). Ce 
n’était pas la Loi, mais  le propre Fils 
de Dieu  qui était le don défi nitif, offert 
non seulement à Israël, au peuple de 
la Loi, mais à toute l’humanité, sur la 
seule base de la foi. C’est du moins 
ce que Paul formulera clairement plus 
tard dans ses écrits. Mais le germe en 
était là dans l’expérience du chemin 
de Damas.

 « Appelé par sa grâce »

En relisant ainsi son histoire, Paul 
l’interprète à partir des fi gures scriptu-
raires du prophète Jérémie, « Pro-
phète pour les nations » (Jr 1,5) et 

du Serviteur de Dieu, appelé à être 
« La lumière des nations » (Is 49, 
1-6). L’un et l’autre ont été l’objet  d’un 
amour et d’une élection divine avant 
leur naissance; l’un et l’autre ont été 
choisis pour le service  d’un dessein 
de Dieu qui, au-delà d’Israël, viserait  
les nations. Paul situe donc sa voca-
tion apostolique dans la ligne de la 
vocation prophétique, et de la voca-
tion de ces prophètes dont la mission 
était de révéler la portée universelle 
du dessein de Dieu, par Israël au delà 
d’Israël. « C’est trop peu que tu sois 
mon serviteur pour ramener les tribus 
de Jacob, je ferai de toi la lumière des 
nations pour que mon salut atteigne 
les extrémités de la terre » (Is 49, 6).

Lire 1Co 9 Paul affi rme avec vigueur 
son appel à être apôtre. 

Ensuite, après trois ans, je montai à 
Jérusalem rendre visite à Céphas 

L’argumentation se poursuit dans 
laquelle Paul veut  établir son indé-
pendance  de toute autorité humaine 
et précisément celle de Jérusalem. 
Paul a bien montré qu’il est resté indé-
pendant par rapport à la communauté 
de Jérusalem. Avant son départ pour 
l’Arabie il ne cite pas de nom d’apôtre. 
Paul évoque le prince des apôtres 
non pour montrer ses relations mais 
pour en réduire la portée. 
Nous avons donc une absence de 
trois années de Jérusalem pour mon-
trer que son autorité ne vient pas de 
la communauté de Jérusalem mais 
directement du Seigneur.  Il n’a passé 
que quinze jours avec Pierre. >

Saint Paul
Artiste siennois actif 
dans l’atelier de 
Simone Martini.
Quatrième décénnie 
du XIVe s.
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Année saint Paul

A Césarée de Philippe, 
le jour de la fête du 
« grand pardon ». 

La ville de Césarée est le lieu d’un 
culte au dieu Pan, protecteur de trou-
peaux et des bergers. On y rendait 
des oracles en jetant dans les eaux 
du Jourdain  des chèvres sacrées. 
L’eau et le sang rendaient alors un 
témoignage : si le cadavre surnageait 
la réponse à l’oracle était positive.

Nous sommes en un jour bien parti-
culier de l’année : le jour de la fête du 
Yom Kippour. Ce jour là pour la seule 
fois de l’année le grand-prêtre entre 
dans le Temple de Jérusalem et dans 
le saint des saints prononce le nom 
divin pour le pardon de ses propres 
fautes et de tout le peuple. C’est le 
moment qui dans la liturgie de cette 
époque est le plus dense et mesure 
en sa plus grande profondeur l’éloi-
gnement de Dieu et implore la plus 
grande miséricorde. 

En ce jour-là Jésus pose la question : 
pour vous qui suis-je ?  Il reçoit alors 
de Pierre la confession de foi: tu es le 
Christ, l’oint du Seigneur, le messie. 
Trois personnes recevaient l’onction 
dans le judaïsme : le prêtre, le pro-
phète et le roi. Mais en ce jour de la 
fête du grand pardon,  Jésus reçoit 

du Père par la bouche de Simon la 
confession qu’il a reçu l’onction qui le 
consacre comme grand prêtre, c’est à 
dire qu’il va offrir sa vie pour le pardon 
de tous.

Tu es Pierre.

Voici que Pierre reçoit en ce jour un 
nom nouveau : « roc, caillou, pier-
re ».
Voici que Pierre apprend alors qu’un 
Temple nouveau est entrain de se 
bâtir, un Temple spirituel  qui est en 
même temps une église une assem-
blée. Ces deux images, l’assemblée 
et le Roc défi nissent l’Eglise qui n’est 
par une foule qui oscille au gré des 
impulsions des joies et des humeurs. 
Non c’est un Temple dont la pierre de 
fondation est Simon. Chacun de nous 
est une des pierres de ce Temple qui 
s’édifi e tout au long de l’histoire du 
salut et dans lequel le sacrifi ce du 
Christ grand prêtre est offert. 

Ainsi le mystère du Christ grand prê-
tre, celui de son église et celui du 
ministère des apôtres et de Pierre 
sont trois affi rmations indissociable-
ment liées dans la bouche de Jésus 
lui-même.

Mt 16
19 Je te donnerai les clefs du Royau-
me des Cieux : quoi que tu lies sur 
la terre, ce sera tenu dans les cieux 
pour lié, et quoi que tu délies sur 
la terre, ce sera tenu dans les cieux 
pour délié.

Alors que Simon vient de reconnaî-
tre que Jésus est le grand-prêtre qui 
remet les péchés de la multitude, 
Jésus fait un don à son Eglise. Il ne 
donne pas une récompense à Pier-
re qui vient de donner une bonne 
réponse. Ce pouvoir de remettre les 
péchés, Jésus en fait don à Pierre et 
à ses successeurs. 
Il n’est pas possible de croire que le 
Christ est sauveur sans nous considé-
rer nous-mêmes comme sauvés par 
son amour et constitués en son Egli-
se. Le cœur même de l’Eglise, c’est le 
pardon des péchés. Il n’y pas d’amour 
du Christ qui ne passe sans l’amour 
de cette Eglise, l’Eglise de la miséri-
corde.  Il n’y pas d’amour du Christ 
et de son Eglise  sans reconnaître ce 
que Jésus lui même accueille de son 
père, les pierres de fondation de son 
Eglise le ministère apostolique. 
Lire Jn 21, 15-19. ■
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ORDINATIONS LE 14 JUIN 
DANS LA COUR D’HONNEUR 
DU PALAIS DES PAPES

Le lieu est grandiose, le ciel est bleu et le mistral clé-
ment ne fait pas oublier la température élevée. Peu 
à peu l’ombre qui envahit les gradins donne à ceux 
qui avaient la sensation d’y rôtir celle d’un appréciable 
mieux-être.
La Cour d’Honneur du Palais des Papes a souvent 
accueilli des manifestations humaines fastueuses. 
Celle que nous vivons autour de notre Archevêque, de 
l’Evêque de Montauban, du clergé et de nos prêtres 
diocésains n’est pas du même ordre.
Plus de 1 800 personnes sont là pour célébrer cette 
grande fête de l’ordination de 3 jeunes prêtres : grande 
joie pour notre Eglise. Mais un grand pincement au 
cœur pour les 300 personnes qui n’ont pas pu entrer, 
pour des raisons de sécurité.
L’émotion nous habite pour partager le recueillement 
des trois ordinands en ce sommet de leur jeune vie.
Mais surtout, nous fêtons la présence du Ressuscité 
parmi nous et nous pouvons entrer pleinement dans 
cette communion voulue par Lui, notre Seigneur et 
notre Dieu. Nous vivons cette incroyable réalité : en 
recevant son corps, nous sommes en Lui et Lui en 
nous pour ne former qu’un seul corps : celui de l’Eglise 
du ciel et de la terre tandis que les anges chantent la 
gloire de Dieu. Insondable mystère !
Rendons grâce au Seigneur qui a appelé au Sacer-
doce :
- Pierre-Emmanuel BEAUNY
- Yannick FERRARO
- Laurent MILAN.
Tout au long de cette année du Sacerdoce, avec st 
Jean-Marie VIANNEY, prions pour eux et pour tous 
les prêtres. Entourons-les tous de notre affection et 
demandons avec confi ance au Seigneur de faire naître 
de très nombreuses vocations.

ECHOS D’UNE RETRAITE 
DE CONFIRMATION

Le mercredi 20 mai 2009, 43 jeunes vauclusiens font 
halte à Notre-Dame du Laus. Sur la route de Ceillac où 
ils vont vivre la retraite de préparation à la confi rmation, 
ils se confi ent à la Vierge Marie tout en découvrant ce 
sanctuaire où Notre-Dame est invoquée comme Refu-
ge des pécheurs. Ces jeunes viennent d’Avignon (col-
lège St Michel, paroisse Saint Jean – ND de Lourdes, 
aumônerie de l’Enseignement Public), de Monteux et 
d’Apt (collège Jeanne d’Arc).

Ils ont été heureux de faire connaissance. Entre eux, 
le contact a été bon, jusque dans la rivalité dans les 
jeux de ballon ! En effet, ils ont vécu cette retraite par 
équipes formées de telle manière que chaque jeune 
rencontrerait et partagerait avec d’autres jeunes des 
autres groupes.
Depuis mai 2003, le déroulement de la retraite de 
confi rmation n’a pas changé : 6 périodes d’une heure 
où l’enseignement de l’évêque est suivi d’un temps 
de questionnement puis d’un temps de prière. Pour 
certains jeunes, l’enseignement et le questionnement 
étaient un peu diffi ciles ; pour d’autres, ils reprenaient 
ou développaient des thèmes déjà connus.
Mais – pour les jeunes de cette retraite comme pour 
ceux des 5 autres retraites ayant lieu chaque année 
– le plus diffi cile était le temps de prière silencieuse : 
Au début, çà allait bien, mais au bout d’un moment, 
je n’avais plus rien à dire au Seigneur… je ne savais 
plus quoi dire au Père, au Fils et à l’Esprit Saint ! Pour >

Recueillement avant l’ordinationYannick FERRARO va 
donner la communion

Laurent MILAN 

 Pierre-Emmanuel BEAUNY

Ils sont ordonnés !
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autant, les animateurs sont les témoins privilégiés des 
signes de l’action de Dieu dans le cœur des jeunes. 
L’expérience de la présence de Dieu, la disponibilité à 
la grâce et les fruits que cette prière porte et portera en 
eux ne se mesurent pas à la façon humaine.
Les réactions des jeunes nous incitent néanmoins 
à nous interroger sur la façon dont nous, adultes, 
prions et sur la manière dont nous introduisons les 
enfants et les adolescents à la prière tout au long de 
leurs années de catéchèse et d’aumônerie. Notre rôle 
d’éducateur n’est-il pas – dans un lieu adapté et dans 
le cadre de la vie fraternelle – de permettre aux jeunes 
de faire l’expérience de la présence et de l’action de 
l’Esprit Saint ? Quand ils y auront goûté, ils pourront 
eux-mêmes chercher à développer librement cette vie 
intérieure.
Le programme de cette retraite était donc dense mais 
les confi rmands reconnaissent que ce climat spirituel 
leur était nécessaire pour se préparer au sacrement 
du couronnement et de l’affermissement de l’œuvre 
de Dieu en eux. A juste titre, ils ont donc apprécié et 
goûté les temps de détente : jeux, veillées, sieste sur 
l’herbe… dans le cadre de la pleine montagne où le 
printemps faisait son apparition ! 
Bénis le Seigneur, ô mon âme, du fond 
de mon être, son saint nom.
Bénis le Seigneur, ô mon âme, n’oublie 
aucun de ses bienfaits. (Psaume 103)

P. Michel BERGER (Avignon) 
et Edwige GRESSER (Monteux) ■ 
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Adoration, repos-partage 
et enseignement à Ceillac
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